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Situation  de la rage au Maroc 

Principaux indicateurs épidémiologiques 

Grands axes de la stratégie de lutte 

Contraintes 



Impact économique 

 Le chien : vecteur et réservoir principal  
  (21,4% des cas) / Origine de toutes les contaminations 
 Une moyenne annuelle de 323 cas de rage animale 
  (toutes espèces confondues : 2004-2018) 

 
 
 

Impact Santé Publique 

Importance de la rage animale au Maroc 

 Maladie enzootique depuis plusieurs décennies; 
 Problème majeur de  santé publique:  
      Moyenne annuelle de 21 cas de rage humaine (2004-2018) 

 



Le milieu rural accuse le plus grand 

nombre de Cas de rage animale 

(Moyenne 2004-2018) 

Renforcer la lutte au niveau de 

la zone rurale 

(Moyenne 2004-2018) 
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Année 

Evolution temporelle de la rage animale au Maroc (1978 - 2017) 

CHIENS

RUMINANTS

PNLR PNLR 

EVOLUTION TEMPORELLE 
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Mois 

Evolution mensuelle de la rage canine au Maroc (1990 - 2018 ) 

EVOLUTION TEMPORELLE 



  

Moyennes établies sur la période :1986 - 1999 

Legend

province-ma

Moyenne des cas (1986-1999)

Champ19

>= 1 cas

6 - 12 cas

13 - 23 cas

24 - 38 cas

39 - 60 cas
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Moyennes établies sur la période : 2000 - 2008 

Legend

province-ma

Moyenne des cas (1986-1999)

Champ19

>= 1 cas

6 - 12 cas

13 - 23 cas

24 - 38 cas

39 - 60 cas

EVOLUTION SPATIALE 
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EVOLUTION SPATIALE 

Province 

Commune 

  

 
 

 

 



 

EVOLUTION SPATIALE 
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EVOLUTION SPATIALE 



Facteurs 
intrinsèques 

• Age 

• Sexe 

• Période 

Facteurs 
spatiaux 

• Air géographique 

• Milieu  d’habitat 

Facteurs 
socio-

économiques 

• Infrastructures du milieu 

• Socio-démographie du milieu 

Facteurs de risque étudiés: 
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Cas 
Témoins 

Projection des facteurs sur les axes factoriels d’ Analyse des Correspondances Multiples (ACM) 

Facteur detreminant Code

Zone Zone

MOIS MOIS

SEXE SEXE

Rést Rést

AGE AGE

Souk hebdomadaire SH

Abattoir AB

Distance_goudron DG

Structure_veterinaire SV

Fourrières F

BCH BCH

Indice communal de dévolp IDC

Décharge contrôlée DC

Densité Humaine DH

Décharge non contrôlée DNC

Distance /lieu production DLP

Dist/Habit proche DHP

tonnage journal TJ



 

Facteurs de risque : 

    

Période oestrus 

N(cas) 

 

 

   120 

(%) 

 

 

(56) 

OR apparié 

 

 

1,42                          

IC 95 % 

 

          0,99-2,04                 

Valeur  P 

 

         0,048 
Montagne       24 (11)         1,99 1,30-2,84 0,02 

Habitat rural      82 (38) 1,92 1,30-2,84 <0,001 

IDC<35%      16   (7) 3,90 1,47-10,72 0,006 

Souk hebdomadaire      59 (28) 1,95 1,25-3,05 0,001 

Tuerie      40 (35) 1,92 1,12-3,29 0,01 

Distance/ Piste      70 (33) 1,76 1,17-2,65 0,004 

Distance (rural)      64 (78) 4,40   2,27-8,59 <0,001 

Distance (Plaine)      62 (31) 1,82   1,18-2,80 0,004 

Décharge N.contrôlé      42 (20) 1,70  1,03-2,81 0,02 

Absence Clôture      16 (76) 4,27  1,16-16,49 0,01 

Tonnage <100t/j      22 (76) 4,19  1,32-13,76 0,006 

Distance/production      12 (46) 4,63  1,18-19,11 0,01 

Densité (H) faible      42 (20) 2,05 1,22-3,44 0,003 

Densité/IDC élevé      17   (9) 4,71  1,71-13,65 0,03 

 

Facteurs  protecteurs : 

    

Présence d’abattoir 

N(cas) 

 

 

   115 

(%) 

 

 

(54) 

OR apparié 

 

 

0,67                          

IC 95 % 

 

          0,47-0,97                 

Valeur  P 

 

         0,027 
Abattoir (IDC>70%)       86 (56)         0,63 0,41-0,96 0,02 

Structure vétérinaire    114 (53) 0,64 0,44-0,93 0,01 

Fourrière      81 (38) 0,57 0,39-0,82 0,001 

BCH    124 (58) 0,65 0,44-0,94 0,01 

Principaux facteurs de risque 

Principaux facteurs protecteurs 
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Basée sur: 

- La  vaccination d’au moins 70% 

des chiens à propriétaires 

- La stérilisation chimique et 

chirurgicale  des chiens errants 

(F) 

 

Stratégie de lutte 

        Gestion des populations des 

chiens errants : Ramassage 

 -    Coordination 

- Campagnes de sensibilisation 

- Mise en place d’infrastructures 

et d’équipements appropriés 

 



TITRE : 

XXXXXXXXXX 

 Campagne de vaccination des chiens à propriétaires: 

 Date: du 28/09/2017 au 29/12/2017. 

 Effectif  vacciné : 83.517 chiens à propriétaire (34% de l’objectif fixé ). 

 Contre performance pour toutes les DR à l’exception de la DR1, DR7 et la DR9; 

  Mesures correctives : Prise de contact avec la DGCL pour  étudier la possibilité de procéder à la 

stérilisation des chiens couplée à leur vaccination en collaboration avec les VSM. 

Vaccination des chiens à propriétaire 

DR 1
(rabat)

DR 2
(Tanger)

DR 3
(Casa)

DR 4
(Oriental)

DR 5
(Draa

Tafilalt)

DR 6
(Souss
Massa)

DR 7
(Sud)

DR 8
(Marakec

h)

DR 9 (Bni
Mellal)

DR 10
(Fes

Meknes)

Effectif estimé 30 000 32 000 36 000 27 000 15 500 16 100 1 400 29 000 21 000 42 000

Effectif vacciné 26 590 14 298 7 076 2 779 3 262 2 622 1 032 6 406 13 563 5 889

TC (%) 89% 45% 20% 10% 21% 16% 74% 22% 65% 14%

 -
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Evolution graphique de l'effectif des chiens à propriétaire vaccinés contre la 
rage: campagne de vaccination 2017 

Réalisations en 2017 en matière du sous programme  

Relatif à la lutte contre la rage 

Le programme de lutte contre la 

rage canine est axé sur :  

•L’exécution d’une campagne 

généralisée de vaccination des 

chiens à propriétaire contre la rage, 

par les Services Vétérinaires 

Provinciaux en milieu rural et péri-

urbain ;  

•La gestion des foyers déclarés de la 

maladie ;  

•La sensibilisation de la population 

quant à l’importance de la lutte 

contre la rage animale. 

 



Rage enzootique 

Mesures de lutte 
insuffisantes 

(médicale et 
sanitaire)  

Multiplicité des 
intervenants 

(collaboration 
insuffisante) 

Insuffisance 
des moyens  

Connaissance 
insuffisante de 

la socio-
écologie des 

chiens 

Gestion des 
ordures 

(décharges 
publiques) et des 

tueries rurales 

Manque de 
sensibilisation 

des propriétaires 
de chiens  



Mener des enquêtes 
socio-écologiques 
des populations 

canines 

Poursuivre et intensifier les 
efforts de la prophylaxie 

médicale (vaccination 
parentérale) 

Renforcer la 
collaboration 

intersectorielle et 
redynamiser les CPLR 

Améliorer les 
infrastructures : tueries 

rurales, décharges 
publiques, etc. 

Associer/impliquer les 
Communes dans la lutte 

contre la rage 

Eduquer et sensibiliser 
régulièrement la 

population  

Implémenter la  vaccination 
orale pour les chiens 

inaccessibles (complément à 
la vaccination parentérale 




